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ACTE D’ENGAGEMENT 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 MARCHE PUBLIC DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES 

Le pouvoir adjudicateur :  
 

CPAM de la Sarthe 
 

178 Avenue Bollée  
 
 

72033 LE MANS CEDEX 9 
 
 

Acte d’engagement marché n°2-2025 
 

Établi en application du Code de la commande publique et du CCAG Prestations 
Intellectuelles, relatif à : 

 
_______________________________________________________________________ 

 
Prestation de fourniture, d’installation, de maintenance et de supervision d’Infrastructures 

de Recharge de Véhicule Electrique (IRVE) pour la CPAM de la Sarthe 
_______________________________________________________________________ 

 
Procédure adaptée simple en application de l’article R2123-1 1° du Code de la commande 

publique. 
 

Date et heure limites de remise des offres : 27 juin 2025 à 12 h 00 
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Le présent Acte d'Engagement concerne un marché pour : 
 
• L’installation, la mise en service et la maintenance d‘infrastructures de rechargement de véhicules 
électriques (IRVE) pour le site de la CPAM de la Sarthe ;  
• La fourniture d’un service de supervision et d’exploitation des infrastructures de rechargement de 
véhicules électriques (IRVE) pour la CPAM de la Sarthe. 
 
 
Date du marché : 
 

 
La date du marché est celle à laquelle le titulaire 
reçoit la notification : cette date est aussi indiquée 
sur la dernière page de l'Acte d'Engagement. 
 
 

 
Montant annuel : 
 
………………………………..€ TTC  
 

 
Le montant du marché est le montant des 
prestations du titulaire, évalué toutes taxes 
comprises. 
 

 
Durée du marché 
 

 
Le marché (logiciel et maintenance) sera conclu 
pour une durée d’un an à compter de la date de 
mise en service, Il est renouvelable 3 fois par 
tacite reconduction pour une période de 12 mois 
sans toutefois pouvoir excéder 4 ans, sauf 
dénonciation par l'une ou l'autre des parties, par 
lettre recommandée avec accusé de réception sous 
réserve d'un préavis d'un mois. 
 
L’installation devra être réalisé sous 3 mois après 
notification. 

 
 

 
La procédure de passation est celle du marché à procédure adaptée, prévue aux articles R. 2123-1 1° 
du code de la commande publique. 
 
Il est soumis aux dispositions de l'arrêté du 19 juillet 2018 portant réglementation sur les marchés des 
organismes de Sécurité Sociales et au code de la commande publique. 
 

 
 

 
Personne représentant le pouvoir adjudicateur : 
 
                    Monsieur le Directeur de la CPAM de la Sarthe 
 
Comptable assignataire des paiements : 
 
                    Madame le Directeur Comptable et Financier de la CPAM de la Sarthe 
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ARTICLE 1 : CONTRACTANT(S) 
 

Je soussigné(1) ............................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
  
 agissant pour mon propre compte ; 
 agissant, en qualité de………………………………… …….pour le compte de la société1 : 
 Nom ......................................................................................................................................................  

Adresse .................................................................................................................................................  
 ..............................................................................................................................................................  
Numéro d’identité d’entreprise (SIREN) .............................................................................................  
Numéro d’identité d’établissement (SIRET) ........................................................................................  
Numéro d’activité économique principale (APE) ................................................................................  
Numéro et ville d’enregistrement au registre du commerce et des sociétés (RCS) ou numéro et ville 
d’enregistrement au répertoire des métiers ...........................................................................................  

 
Après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives particulières (CCAP), le Cahier 
des Clauses Techniques Particulières (CCTP) et des documents qui y sont mentionnés ; 
 
 M’engage sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, 
 Nous engageons sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, 
 
L'offre ainsi présentée 
 
 Ne me lie toutefois que si son acceptation m'est notifiée dans un délai de 90 jours 
 Ne nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans un délai de 90 jours 

À compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de la consultation (RC). 
 

ARTICLE 2 : PRIX 
 
Le prix du marché est réputé comprendre toutes les dépenses résultant de l’exécution des prestations 
définies aux CCAP et CCTP. 
 
Dans l'hypothèse où le Titulaire envisagerait, pour des raisons exceptionnelles, une hausse supérieure 
à celle résultant de la stricte application l'article précédent du présent cahier, celui-ci s'engage à 
informer l'organisme des nouveaux prix désirés et des raisons qui motivent cette décision, par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
Pendant un délai de quinze (15) jours à compter de la date de réception du pli recommandé, 
l'organisme se réserve le droit de s'informer des conditions de prix pratiqués par l'ensemble de la 
profession, et si ces conditions sont plus favorables, de demander au Titulaire de s'aligner sur elles. Si 
un tel alignement ne peut être obtenu, l'organisme aura la possibilité de résilier, sans indemnité, la 
partie non exécutée du marché. 
 
  

                                                           
(1) Nom, prénom, qualité du signataire, adresse professionnelle et téléphone. 

 
1 Joindre l’acte d’habilitation autorisant la personne à représenter la personne morale. 
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ARTICLE 3 : DUREE DU MARCHE 
 
Le marché (logiciel et maintenance) sera conclu pour une durée d’un an à compter de la date de 
mise en service. Il est renouvelable 3 fois par tacite reconduction pour une période de 12 mois sans 
toutefois pouvoir excéder 4 ans, sauf dénonciation par l'une ou l'autre des parties, par lettre 
recommandée avec accusé de réception sous réserve d'un préavis d'un mois. 
 
L’installation devra être réalisé sous 3 mois après notification. 
 

ARTICLE 4 : PAIEMENTS 
 
Le paiement interviendra dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de réception de la 
facture par l’Organisme, après service fait et admission. 
 
La Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la Sarthe se libérera des sommes dues au titre du présent 
marché en faisant porter les montants au crédit : 
 
(A compléter par le candidat) 
 
 
Intitulé du compte :…………………………………………………………………………….. 
 
Code banque :………………………………………………………………………………….. 
 
Code guichet : ………………………………………………………………………………….. 
 
N° de compte : ……………………………………………………………………………. 
 
Clé RIB : ……………………………………………………………………….. 
 
 
Le titulaire fournit un relevé d’identité bancaire original. 
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ARTICLE 5 : ATTESTATIONS ET DELAIS DE PRODUCTION DES CERTIFICATS 
 
J'affirme, sous peine de résiliation de plein droit du marché, ou de sa mise en régie, à mes torts 
exclusifs (ou aux torts exclusifs de la Société pour laquelle j’interviens), que je ne tombe pas (ou que 
ladite société ne tombe pas) sous le coup de l’interdiction découlant de l'article 50 de la loi 52-401 du 
14 avril 1952 modifié par l'article 56 de la loi n° 76 - 753 du 17 Juillet 1978. 
 
Je certifie être en règle vis-à-vis des dispositions des articles L. 2141-1 à L. 2141-14 du code de la 
commande publique. 
 
J’atteste sur l’honneur que le travail sera réalisé avec des salariés employés régulièrement au regard 
des articles L. 143.3 et L. 620.3 du Code du travail. 
 
Je m’engage à fournir tous les six mois jusqu’à la fin de l’exécution du marché les pièces exigées aux 
articles R. 2143-6 et suivants du code de la commande publique et aux articles L. 8222-1, D. 8222-1, 
D. 8222-5, D. 8222-8 et D. 8222-7 du Code du travail du code du travail. 
 
(A compléter par le candidat) 
Fait en un seul original, 
 
A…………………….., le…………………  
      
Nom, prénom et qualité de la personne habilitée à engager la société……………………. 
…………………………………………………………………………………………………...………
…………………………………………………………………………………………... 
Signature du Contractant      Cachet de l’entreprise 
(Personne habilitée à engager la société) 
 
 
 
 
 
 

 

Faire précéder la signature de la mention manuscrite "Lu et approuvé" 
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CADRE RESERVE A LA CPAM DE LA SARTHE 
 

 
 
Est acceptée la présente offre pour valoir Acte d'Engagement conformément aux prix fixés à l'article 2 
du présent document. 
 
 
Au Mans, le…………………………………… 
 
 
La personne représentant le pouvoir adjudicateur 
 
Le Directeur de la CPAM de la Sarthe 
 
 
 
 
 
 
Pascal ROCHOIS 
 
 
 

 

NOTIFICATION AU TITULAIRE 
 

 
 
Le titulaire déclare qu’une photocopie certifiée conforme du marché lui a été remise. 
Cette remise constitue la notification du marché. 
Reçue notification du marché 
 
Le :                                                  
Le titulaire : (signature et cachet) 
 
 
 
 
Ou bien 
 
 
Reçu l'avis de notification de réception postal de la notification du marché 
 (Date de réception du marché) 


